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Portant modification du régime des études et contrôle des connaissances du  
Diplôme Universitaire Professionnalisation niveau 2 

 
Année universitaire 2021-2022 

 

 
- Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L.712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Etudiante n° n°CFVU-2021-09-EET-006 

en date du 18 mai 2021, 
- Vu l’avis du conseil pédagogique de l’École d’économie de Toulouse, en date du 15 juin 2021, 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles 
relatives au régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme Universitaire 
Professionnalisation niveau 2. 

 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
 
ARTICLE 1 Peuvent s’inscrire au DU Professionnalisation niveau 2 les étudiants inscrits à 

l’école d’économie de Toulouse TSE dans les Masters 2 suivants :  
- M2 mention économie parcours économie appliquée 
- M2 mention économie parcours Economics and Competition Law 
- M2 mention économétrie statistiques parcours statistique et économétrie 

 

TITRE II – ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 2 L'objectif de ce DU est de permettre aux étudiants de réussir leur entrée sur le 
marché du travail. Cet objectif nécessite une préparation afin de :  
• Se connaître, faire mûrir son projet professionnel 
• Se préparer : poser sa candidature, convaincre lors des entretiens (CV, lettre, 
simulations d’entretiens…) 
• Connaître les attentes des recruteurs et les usages des procédures de recrutement 
 
Les enseignements dispensés sont les suivants : 
• Développement professionnel (en français) (12hCM) 
• Gestion de projet (en anglais) (15h CM) 
• Droit des données et de leur usage (en anglais) (15h CM) 
• Déontologie des études sociales (en anglais) (15h CM) 
 
Les étudiants peuvent ne choisir que certains de ces enseignements durant leur 
année de Master 2. Les étudiants ayant suivi, durant leur Master 1, le DU 
Professionnalisation niveau 1 seront exonérés des droits d’inscription du DU niveau 
2. Ils pourront suivre les enseignements non validés durant le DU 
Professionnalisation niveau 1. Ils auront accès à l’intégralité des services proposés. 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 30 

Voix favorables : 30 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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Un ensemble de services est proposé dans le cadre du DU : 
• Assistance CV et lettre de motivation 
• Accès à Easyrecrue (plateforme de simulation d’entretien d’embauche) 
• Participation au Business Networking Day (sessions sur rendez-vous le matin) 
• Accès aux offres de stages et emplois, ainsi qu'à l'annuaire, de la plateforme du 
réseau Alumni 

 

L’inscription préalable à certains de ces services est obligatoire. Les modalités 
d’inscription seront communiquées au début de l’année universitaire. 
 

Le choix des cours est effectué en début d’année universitaire. Tout changement doit 
être approuvé par le directeur du DU. 

 
TITRE III – MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 

 
ARTICLE 6 Les aptitudes et l’acquisition des connaissances des étudiants sont évaluées par des 

épreuves de contrôle continu et /ou par un examen terminal. 
 

ARTICLE 7 La validation des enseignements donne lieu à une évaluation, sans possibilité de 
session 2. 
 

ARTICLE 8 Les épreuves écrites et les épreuves orales sont obligatoires. 

ARTICLE 9 Les modalités détaillées du contrôle des connaissances sont déterminées par 
chaque enseignant. 
 

ARTICLE 10 Pour être déclaré admis au DU Professionnalisation niveau 2, l’étudiant inscrit 
uniquement au DU professionnalisation niveau 2, c’est-à-dire n’ayant pas suivi le DU 
Professionnalisation niveau 1, doit suivre a minima 2 des 4 enseignements proposés. 
Il doit obtenir une moyenne de 10/20 à chacune de ces matières. Aucune 
compensation ne s’applique. 
 
Lorsque l'étudiant a été inscrit au DU professionnalisation niveau 1 lors de son 
Master 1 et ne l'a pas validé, il doit alors suivre a minima 3 des 4 enseignements 
proposés lors du DU Professionnalisation niveau 2. Pour valider le DU 
professionnalisation niveau 2, il devra alors obtenir une moyenne de 10/20 à chacune 
de ces matières. Aucune compensation ne s’applique. 
 
Lorsque l'étudiant a validé le DU professionnalisation niveau 1, il peut suivre les 
cours qu’il n’a pas validés dans ce cadre. Pour être déclaré admis au DU 
Professionnalisation niveau 2, il devra alors valider a minima 1 des 4 enseignements 
proposés. Pour cela, il devra obtenir une moyenne de 10/20 aux matières suivies. 
Aucune compensation ne s’applique. 
 

ARTICLE 11 Les présentes dispositions annulent et remplacent celles adoptées par la délibération 
n°CFVU-2021-09-EET-006 précitée. 
 
                                          Fait à Toulouse, le 22 Juin 2021 

                                                                
Hugues KENFACK 

 
Le Président de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 


